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Après la fête du nouvel an, l’année 2023 a commencé avec 
son cortège de mauvaises nouvelles annoncées par les 
médias. La hausse du prix des énergies dont l’électricité et 
le carburant indispensable à nos déplacements en milieu 
rural, les risques de coupures d’électricité etc…
Avec le retour de l’inflation, nous traversons une période 
plus difficile. A la mairie, nous serons à l’écoute des 
Berd’huisiens en difficulté.

En ce qui concerne la gestion de la commune, quelle est 
la stratégie de l’équipe dirigeante ?
Comme pour chaque français, le coût de nos fournitures 
augmente et même fortement en ce qui concerne 
l’électricité, presque 3 fois plus élevé. Heureusement, la 
salle des fêtes, le restaurant scolaire et une grande partie 
des locaux de l’école sont chauffés au bois déchiqueté, 

dont le prix reste relativement stable comparé aux autres énergies. En 2008, le choix de supprimer le 
fioul a été une bonne décision. Nous avons fait réaliser un diagnostic énergétique de nos bâtiments. 
La plupart sont bien isolés. Pour ceux qui ne le sont pas suffisamment, nous allons procéder à leur 
rénovation étalée dans le temps. En ce qui concerne la maison « Bigeault », dans ce cadre, nous 
pourrons bénéficier d’aides publiques.
La fibre arrive à Berd’huis. Les travaux d’installation sont pratiquement terminés. Quand la fibre 
sera mise en fonction, vous serez raccordables, vous serez alors contactés par les opérateurs 
téléphoniques. Si vous souhaitez bénéficier de la fibre, n’hésitez pas à faire jouer la concurrence. 
Deux établissements ont changé d’exploitant, l’Hôtel du Croissant et le Garage Bonnet. Nous 
souhaitons la bienvenue à Sébastien VAGANAY et Vincent MORIN.

Actuellement, nous préparons le budget prévisionnel 2023 qui sera voté le 9 mars.
Suite à l’augmentation des coûts de fonctionnement, quels investissements allons-nous réaliser ?
Comme les finances de la commune sont saines, nous avons retenu trois projets :
    -  L’aménagement des espaces extérieurs de la mairie et du parking attenant
     - La réalisation d’un Pumptrack pour les jeunes, pour les sportifs, pour les enfants de l’école et pour 

les familles ainsi que l’installation d’une tyrolienne. Cet équipement sera réalisé au stade.
- L’enfouissement des réseaux électriques, téléphoniques ainsi que la rénovation de l’éclairage 

public dans le secteur de la Peignerie, dont les travaux sont en cours. 

Les impôts vont-ils augmenter ?
Le taux de la taxe foncière fixé par le Conseil Municipal restera identique. Par 

contre, l’Etat a décidé une revalorisation des bases de 7.1 % qui entrainera 
automatiquement une hausse. Dans la mesure de nos possibilités 

financières, nous allons tout mettre en oeuvre pour réaliser les projets 
annoncés au moment des élections.

Nous sommes tournés vers l’avenir avec l’objectif de continuer 
à développer notre commune pour le bienvivre à Berd’huis.

                      
                                   

                                     Votre Maire,
Brigitte LUYPAERT



CONSEIL MUNICIPAL 
DES JEUNES (CMJ)
À BERD’HUIS

 Dès le début de notre mandat avec le groupe du CMJ*, nous avions eu l’idée de proposer un skate-
park (nous avons visité le skate-park de Margon et celui du Theil). Après maintes réflexions, notre 
projet a évolué. Finalement nous avons eu l’idée d’opter pour un pump track.

04. Bulletin Municipal

MARS 2023

Il a suggéré d’ajouter des tables de pique-nique, des bancs afin de proposer un lieu agréable aux 
familles. Cette structure sera un lieu pour toutes les générations. Nous espérons que cela vous 
plaira, et qu’il sera concrétisé d’ ici la fin de l’ année 2023.

Le mercredi 7 décembre 2022 nous nous 
sommes rendus à Vôves (28) afin de se rendre 
compte de notre futur projet. Nous avons 
présenté notre projet au conseil municipal 
qui l’a validé et a engagé un architecte pour 
aider à concrétiser le projet et l’estimer.

« Ce Pump Track sera 
implanté au stade »

Qu’est ce qu’un Pump Track ?

C’ est un petit circuit, constitué de plusieurs 
bosses consécutives et de virages relevés, 
qui peut être utilisé par VTT, BMX, Skate,
Trottinette ….. Cette structure sera accessible 
aux personnes à mobilité réduite.
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Nous avons d’autres
projets à vous
présenter :

La boîte à livres

Nous souhaitons la fabriquer et l’installer dans Berd’huis 
afin d’échanger des livres pour s’enrichir les uns les autres.

Action : Nettoyons la nature

Nous sommes sensibles à l’ environnement qui nous entoure. Au printemps, nous vous inviterons à 
partager un moment avec nous (la date et le lieu seront communiqués par voix d’affiche).
Nous ferons une balade armés de gants et sacs poubelles. Cette action aura pour but de rendre notre 
espace de vie plus propre et de sensibiliser chacun au respect de la nature.

NOUS VOUS ATTENDONS AVEC IMPATIENCE!!!

Le CMJ*CMJ : Conseil Municipal des Jeunes.



MARS 2023

06. Bulletin Municipal

ETAT CIVIL 2022-2023

• Sandrine Tricot
  décédée le 21 Juillet 2022

• Suzanne Guillemin née Gautier
  décédée le 26 Septembre 2022

• Simone Lacroix née Véron
  décédée le 03 Octobre 2022

• Yvette Demarque née Tremblay
  décédée le 14 Novembre 2022

• Albert Poirier
  décédé le 09 Janvier 2023

Ils nous ont quittés

Ils sont arrivés
• Sohan Pasquier Tourné
    né le 08 Septembre 2022

• Loriane Legendre
  née le 17 Octobre 2022

• Manoé Homet
  né le 28 Novembre 2022

• Nolwenn Leys
  née le 09 Janvier 2023

• Kenza Leroi Hunault
  née le 19 Janvier 2023

Ils sont unis
• Christophe Faradon et Marion Pecqueur
    le 10 Septembre 2022

• Nicolas Franchet et Maud Jalu
  le 24 Septembre 2022
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UNE PENSÉE POUR NOS DÉFUNTS

Hommage à Suzanne GUILLEMIN
1927-2022

Suzanne Guillemin est née le 10 août 1927 à Beaumont-les-Autels. Quand elle a 10 ans, 
ses parents, Maurice et Léontine Gautier arrivent à Berd’huis pour vivre dans une petite 
maison au Bois de Beauvais. Suzanne est la quatrième enfant d’une fratrie de 11 enfants.
Très vite, elle doit travailler. Elle est embauchée en tant que « bonne » dans une ferme du village.
Chez ses employeurs, elle a accès à la bibliothèque. Le soir, elle « s’évade » en lisant des 
livres. Elle gardera toute sa vie le goût pour la lecture et obtiendra son certificat d’études.
Le 6 mai 1946, à 18 ans, Suzanne épouse Pierre Guillemin. Ensemble, ils vivront au 
Tertre (route de Nocé) puis à la Roussetière. Ils auront deux fils Guy et Jean-Pierre.
Suzanne fera des ménages, travaillera à la Poste de Berd’huis ainsi qu’à celle de Nocé.
Elle sera très présente au club des Ainés ainsi qu’à la Chorale de la Paroisse. Elle participera 
également à la catéchèse. Elle aura à coeur d’aider les autres sans oublier les siens.

REPAS DES AINÉS

Après deux années d’interruption, une centaine de personnes était présente le 
dimanche 6 novembre 2022 pour le repas annuel offert aux ainés par la commune. Salomé et Imrane, 
membres du Conseil Municipal des Jeunes, ont participé au repas. Des jeunes de Berd’huis, Théo, 
Lilou, Orlanne, Elisa, Orianne, Léni et Juliette ont assuré le service. Cette journée très sympathique 
a été animée par Mr Jean-Claude TISON, musicien.

Les doyens du jour, Mme Jacqueline SABRAS 
et Mr Bernard VALLÉE ont reçu des fleurs. 
Les doyens de la commune, Mr Raymond 
LACROIX, 97 ans, et Mme Hélène RENARD, 
92 ans, absents, ont été livré de leur repas à 
domicile.

Les ainés de plus de 80 ans ne pouvant 
se déplacer ont reçu un colis la semaine 
suivante.



TRAVAUX EFFECTUÉS
PAR LES EMPLOYES COMMUNAUX

En dehors des travaux d’entretien de l’ensemble de la commune, tonte, débroussaillage,
élaguage, désherbage, fleurissement, décoration, arrosage, ramassage des feuilles,
taille des arbustes, … ; ils réalisent bon nombres de travaux d’aménagement et plus récemment 
ont effectué :

• Participation régulière aux travaux de rénovation de l’hôtel restaurant, notamment à 
l’aménagement de la cour, et la réfection débutée des cinq chambres de la cour dont celle adaptée 
aux personnes à mobilité réduite.
• Réalisation d’un escalier de facilité d’accès au cheminement piétonnier effectuant la boucle de 
la route de Nocé au hameau de la Hautondière.
• Fin d’été, des aménagements dans la verrière et le magasin de fleurs, la reconstruction des 
marches de l’escalier accédant à l’étage, peinture, toiture isolante et changement des vitres sur la 
verrière ainsi que quelques modifications sur l’espace atelier du magasin.
• Septembre ce fut les travaux pour l’installation d’un bloc WC publics place Théodore Bigeault 
avec la location d’une pelleteuse avec chauffeur pour décaisser l’emplacement, effectuer les 
tranchées, la pose des fourreaux pour le raccordement de l’ouvrage et la dalle béton de son 
emplacement. Mise en place effectuée, la réalisation des raccords de voirie pour son intégration 
au parking existant.
• Des travaux réguliers sur la voirie de petites réparations, la pose d’accessoires de sécurité, 
potelets, changements de panneaux, bouche d’engouffrement sur le réseau pluvial et pose d’un 
ralentisseur au hameau de Beauvais.
• Récemment et en cours d’achèvement le réaménagement intérieur et le renforcement de la 
protection anti-intrusion à l’atelier communal.

Nous les remercions vivement pour toute leur disponibilité, le sérieux de leur travail et trop 
fréquemment des tâches moins nobles pour certaines incivilités telles que les déjections canines 
sur l’espace public et les dépôts sauvages contre les containers des plateformes de tri sélectif 
des déchets !
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A la demande des riverains, des ralentisseurs 
berlinois ont été installés à Beauvais afin 
de faire respecter la limitation de vitesse 
à 30 km/h indiquée par un panneau de 
signalisation.

Une nouvelle signalisation :
« sens interdit sauf riverains » sera mise en 
place prochainement.

ROUTE DE BEAUVAIS
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CIVISME SUR VOTRE COMMUNE
Vivre ensemble

NE BRÛLEZ PAS VOS DÉCHETS 
VERTS !
Le brûlage à l’air libre ou à l’aide d’incinérateur 
individuel des déchets verts est interdit pour les 
particuliers et les collectivités dans le département 
de l’Orne (arrêté préfectoral du 28 septembre 2022). 
Il nuit à la qualité de l’air et à la santé (maladies 
respiratoires, cardiovasculaires, etc…). La toxicité 
est accrue si d’autres déchets sont brûlés avec, 
comme les plastiques, les bois traités, etc…
Par dérogation, les exploitants forestiers et agricoles 
sont autorisés au brûlage sous certaines conditions 
(cf. article 3 du même arrêté préfectoral).
Le brûlage peut être à l’origine de troubles du 
voisinage générés par l’odeur et la fumée. Pour 
ces raisons, il est interdit en vertu de l’article 84 du 
règlement sanitaire départemental.

NOS ANIMAUX FAMILIERS
Chacun est responsable de son animal.

Les chats :

Dans certains quartiers, leur prolifération pose problème et crée des nuisances. Un chaton, c’est 
« mignon » mais quand il grandit et que son maitre s’en débarrasse, il devient chat errant et se 
reproduit dans la nature.
Sait-on qu’un couple de chats peut engendrer jusqu’à 20 000 descendants en 4 ans ! Dans ce cas, 
qui va les faire stériliser, la collectivité ?
N’oublions pas que les chats sont d’ importants prédateurs des oiseaux.
Maitriser la reproduction est indispensable. En faisant stériliser son animal, c’est aussi se 
préoccuper du bien-être de son animal.

Les chiens : que d’aboiements !

Bien sûr, nous ne parlons pas de l’aboiement du chien qui avertit son maitre !
Nous attirons l’attention sur les aboiements incessants qui créent
des nuisances sonores pour le voisinage.
Des chiens sont livrés à eux-mêmes, dans le jardin, même en l’absence
de leur maitre. Certains peuvent même se montrer agressifs !
Et gêner les passants.
Penser à son entourage est un acte de civisme. Oui, j’ai un chien mais
je l’éduque et je le maitrise.
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Réduction de la durée de l’éclairage public
Actuellement, le soir, l’extinction a été avancée à 22h00 sur tout le bourg, sauf pour la rue principale, 
en raison de l’activité commerciale de l’Hôtel du Croissant et d’O’Mac 2. Quelques mats d’éclairage 
public raccordés sur la même armoire de commande, dans des secteurs adjacents à la route de 
Nogent-Bellême éclairent jusqu’à 23h00. L’heure d’allumage, 6h30 n’a pas changé.

Avec l’aide du Territoire d’Energie de l’Orne (TE61), nous allons réaliser un audit complet de nos 
installations (armoires de commandes, luminaires etc…) et avons pour objectif de n’éclairer 
qu’avec des lampes LED.

Cette réduction de la durée de l’éclairage public a été décidée suite à l’augmentation du prix de 
l’électricité. Depuis cette décision, ce prix ne cesse de croitre pour, en 2023, atteindre un niveau 
très élevé. Nous ferons le point avant l’automne prochain et serons peut être amenés à réduire de 
nouveau la durée de l’éclairage.

En ce qui concerne la sécurité routière, dans le cadre d’une signalisation réglementaire, de 
nombreuses expériences ont montré que l’extinction nocturne n’augmente pas le nombre 
d’accidents. Au contraire, les automobilistes ont même tendance à réduire leur vitesse.
Et pour la sécurité des biens, dans la plupart des communes pratiquant la coupure nocturne, une 
augmentation des délits n’a pas été observée.

Comment est piloté l’éclairage public
Les armoires de commande sont réglées au printemps et à l’automne, au changement d’heure. 
L’éclairage est également piloté par des horloges astronomiques qui le déclenche le soir quand le 
ciel s’assombrit. Certains jours, il peut y avoir un petit décalage.

ECLAIRAGE PUBLIC

Berd’huis est l’un des 5 pôles de centralité de la Communauté de Communes 
Coeur du Perche.

En décembre dernier, dans le cadre d’un séminaire présidé par Mr Thierry LIGER, Président, animé 
par Mr Thierry RABJEAU, Chef de Projet Développement Territorial, le bureau des Maires a pris 
un temps de réflexion pour valider les grandes orientations du projet de territoire et définir les 
premières actions à mettre en oeuvre.

Ce projet sera présenté au conseil communautaire puis au conseil municipal.

LE COEUR DU PERCHE DE DEMAIN
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LA PRÉPARATION DE L’ARRIVÉE
DE LA FIBRE OPTIQUE
Dans le cadre du plan national « France Très Haut Débit », le département de 
l’Orne a engagé une mobilisation historique des partenaires publics et privés. Ces engagements 
financiers exceptionnels et complémentaires permettent d’atteindre la couverture totale du 
département en réseau « Fibre Optique à l’habitant » à l’horizon 2023. Nous sommes mobilisés 
dans cette opération en partenariat avec le département pour la réalisation de l’adressage de 
tous les bâtis de la commune, avec une numérotation précise, la création, si nécessaire, de voies 
nouvelles permettant de réviser la numérotation ancienne des services des finances publiques. 
C’est plus de 500 adresses analysées, l’affectation d’un numéro à chaque point de la carte qui 
vont être délibérées. Une fois la délibération prise en conseil municipal, toutes les adresses vont 
pouvoir être publiées aux différents services comme nouvelle référence et pour notamment les 
services de secours et de géolocalisation.



LE LOTISSEMENT
Toujours des terrains à vendre
La commune de Berd’huis dispose d’un lotissement moderne au nouveau quartier rue Maurice 
Hubert situé sur la route du Theil sur Huisne.

Le terrain a été acheté par la commune en 2011 et le premier permis de construire à été déposé en 
2014. Le lotissement comprenait 31 lots de 450 à 820 m2, à 50 € TTC le m2.

Aujourd’hui 5 terrains restent disponibles à la construction avec le constructeur ou le maître 
d’oeuvre de son choix.

Vivre à Berd’huis c’est 
avoir accès à plusieurs 
commerces et services 
de proximité.

Pour plus de renseignement 
contacter la mairie de 
Berd’huis au 02 33 85 23 60.
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CONSEILLÈRE NUMÉRIQUE
Une aide personnalisée et des ateliers
numériques

      ≥ Depuis le 1er Novembre 2022

 Un accompagnement sera proposé GRATUITEMENT sur votre commune dans :
   • L’usage quotidien du numérique (démarches en ligne, RDV médical en ligne …)
   • Aux enjeux du numérique (vérifier les sources, protéger ses données
   personnelles, suivre la scolarité des enfants…)
   • Vous trouverez une aide personnalisée et le moyen de s’autonomiser
   Un calendrier des jours d’accueil sera mis en place et
   communiqué ultérieurement.

Pour informations vous pouvez contacter
votre conseillère numérique 

07 67 27 59 82
conseiller.numerique@coeurduperche.fr

Prendre rendez-vous avec votre



REMISE DE MÉDAILLE à
Brigitte LUYPAERT

Le samedi 12 novembre 2022, de nombreux Berd’huisiens 
ainsi que Mr le Sous-Préfet et les élus : Député, Sénateurs, 
Conseiller Régional et Président de la CDC et les Conseillers 
Départementaux étaient présents pour la remise de médaille 
régionale départementale et communale échelon Vermeil 
pour trente ans au service des collectivités locales à 
Brigitte LUYPAERT, Maire.

Elue conseillère municipale en 1989 puis 12 
ans plus tard, élue Maire, avec les conseils 
municipaux successifs de très nombreuses 
réalisations ont eu lieu au cours des différents 
mandats : la construction de la boulangerie, les 14 
logements pour personnes âgées, les divers lotissements, 
les enfouissements de réseaux, l’extension des réseaux 
d’assainissement, le city stade, les jeux pour enfants, la 
rénovation de la salle des fêtes, la construction d’une nouvelle 
épicerie, le réaménagement de la mairie et la rénovation de l’Hôtel du 
Croissant et aussi en partenariat avec la communauté de communes Coeur 
du Perche, les installations sportives, l’extension de l’école, l’aménagement du 
pôle jeunesse / petite enfance, la 2ème partie de la zone d’activité et le pôle de santé 
ambulatoire. Toutes ces réalisations effectuées sur notre commune font ce qu’est 

Berd’huis aujourd’hui : un bourg dynamique où il fait bon vivre.

Lors de leurs discours, Mme LOUWAGIE, Mme RADENAC, Mme GOULET ont salué le travail 
accompli par Brigitte LUYPAERT, son enthousiasme, son sens de l’écoute et son engagement.
Mr Julien MINICONI, Sous-Préfet, lui a remis la médaille en rappelant l’accueil qu’il a reçu à 
Berd’huis, la première commune qu’il a visitée lors de son arrivée dans le Perche.

Brigitte LUYPAERT a évoqué une carrière non planifiée mais riche d’expérience au service de la 
commune où elle est née, grâce à un travail d’équipe qu’elle a remercié ainsi que son mari.
Cette cérémonie très conviviale s’est terminée par le verre de l’amitié.
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Patrick et Nicole BONNET
PASSENT LA MAIN

Dans le cadre de leur perspective de départ à la retraite, après 44 années 
d’activité, Patrick et Nicole Bonnet, très connus dans la région ont cédé leur entreprise à Monsieur 
Vincent Morin. En juillet 1978, Patrick Bonnet pour la partie automobile s’associe à Serge Aguillé 
mécanicien agricole et débutent ainsi leurs activités respectives dès la construction du garage.
Les activités de chacun se développent et en 1988, Patrick entreprend de construire à proximité un 
garage et au 1 er mars 1989 la partie automobile se détache de l’agricole.
Durant toutes ces années, Patrick et Nicole n’ont pas compté leurs heures et su développer leur 
affaire et promouvoir dans tous les alentours le nom du Garage Bonnet !
Tous deux sont attachés à évoquer que ces années riches de rencontres de clients fidèles et 
chaleureux ont été un réel plaisir !

Patrick et Nicole tiennent à remercier très chaleureusement tous leurs employés pour leur 
disponibilité et leur investissement.
Cette passion du métier, cette écoute et grande disponibilité à servir leur clientèle ont fait du 
garage leur seconde demeure !
Par amour de la marque du « lion » et ces années de carrière, la transmission était incontournable. 
Il était important de prendre un temps de réflexion et de tout mettre en œuvre pour la pérennité 
de l’enseigne Peugeot.
Dans cet esprit, Patrick et Nicole ont tenu à convier leurs fidèles clients à une réception et partager 
le verre de l’amitié afin de marquer l’évènement.
Patrick et Nicole, la commune tient à vous remercier chaleureusement pour toute l’activité que 
vous avez créée sur la commune et ainsi que pour votre implication aux évènements de Berd’huis.

La municipalité vous souhaite une douce et longue retraite.
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VMF AUTOMOBILES,
NOUVELLE ENSEIGNE
DU GARAGE PEUGEOT

Monsieur Vincent Morin a repris
début octobre dernier l’activité du Garage Bonnet.
Percheron d’origine, mécanicien, carrossier, peintre automobile, Vincent a débuté à l’âge de 15 ans 
en apprentissage pour acquérir sa formation dans l’automobile. D’abord mécanicien, puis vendeur 
en pièces détachées auto, il devient commercial en automobile avant d’exercer cette fonction 
durant 15 ans à la concession Peugeot de Nogent le Rotrou.
Durant ces années, il collabore fréquemment avec Patrick Bonnet dans la vente de véhicules 
neufs et en 2017 fait part à Patrick de son souhait de lui succéder à son arrêt d’activité.
En 2021, les choses se profilent et l’évolution favorable fait que Vincent laisse son emploi en juin 
2022 pour pleinement se consacrer à son projet, et suivre une formation à l’installation et la reprise 
d’entreprise.
Au 15 septembre, il arrive en doublon avec Patrick, Nicole et leur équipe. Le garage VMF Automobiles 
devient effectif le 03 octobre 2022. Vincent transmet une grande fierté d’être aujourd’hui à la 
direction du Garage et tout son attachement à poursuivre dans le même esprit de service et 
de relation clientèle développés depuis plus de 40 ans. Vincent tient à remercier l’accueil et la 
confiance que tous les employés de Patrick et Nicole lui ont réservés et toute son attention à la 
cohésion et complémentarité de son équipe !

Pourquoi VMF ? Le V de Vincent, le M de Morin, le F de Florent.
Florent frère de Vincent avait débuté son apprentissage en juillet 1991 au garage Bonnet avant 
que la médecine du travail en septembre lui détecte un grave problème cardiaque et le mette 
immédiatement en incapacité, malheureusement il décède le 2 octobre 1991. Unanimement 
Vincent, Patrick et Nicole ont tenu à retenir symboliquement cette date du 2 octobre pour la 
cession du garage.

La commune souhaite la bienvenue à Berd’huis
à Monsieur Vincent Morin et lui adresse
tous ses voeux de réussite.
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UNE NOUVELLE VIE POUR
CHANTAL ET CHRISTIAN !
A la tête de l’Hôtel du Croissant depuis près de 15 ans, Chantal et Christian 
concrétisent leur souhait de céder l’établissement.

Employée 28 ans à la Radiotechnique, Chantal connait la fermeture de l’usine de Nogent-le-
Rotrou, elle accepte une mutation vers l’usine de Dreux pour conserver son emploi. Elle réfléchit 
à sa fin de carrière et est très attirée par l’Hôtel du Croissant à céder.

Au 16 septembre 2008, Chantal et sa fille Isabelle reprennent l’établissement et poursuivent son 
activité. Elles travailleront ensemble pendant 6 ans avant qu’Isabelle quitte l’entreprise. Christian, 
déjà présent aux côtés de Chantal apporte toutes ses compétences et son soutien à Chantal.
Le commerce connait ainsi une fréquentation régulière, la cuisine faite maison et si généreuse de 
Chantal ravit les clients fidèles ou de passage.

En 2019, Chantal et Christian émettent le souhait bien légitime de céder leur fonds compte-tenu 
de leur âge respectif. Puis la commune fait le choix de racheter les murs pour effectuer une 
rénovation totale paraissant incontournable à la transmission et la pérennité du commerce.

La commune tient à remercier Chantal et Christian pour leur investissement durant ces années et 
leur souhaite une excellente retraite.



Monsieur Sébastien VAGANAY, originaire de Nogent-le-Rotrou, 52 ans, 
marié, 2 enfants, succède à Chantal BRIOLANT et Christian GASSE.

Il souhaite donner un nouvel élan à ce lieu de convivialité.
Issu d’une formation de charcutier traiteur, il s’est perfectionné chez la maison Lenôtre, puis 
au centre européen des charcutiers traiteurs. Monsieur VAGANAY a occupé plusieurs postes à 
responsabilités chez Socopa et Kermené où il était responsable de production.

L’établissement, entièrement rénové, bien situé géographiquement et développé par Chantal 
BRIOLANT et Christian GASSE, a séduit Mr et Mme VAGANAY.

Le bar tabac, presse, française des jeux complètent l’hôtel restaurant. Il est proposé en semaine 
une formule et le vendredi soir des soirées à thèmes avec des produits maisons. Le samedi midi, 
vous pouvez déguster la formule Burger ou Fish and Chips. Ces menus sont élaborés et servis avec 
l’aide d’un cuisinier et d’une serveuse nouvellement engagés.

Une salle annexe du restaurant est disponible pour des réunions, des anniversaires et évènements 
de tous types.

L’hôtel possède 10 chambres dont 1 pour les personnes à mobilité réduite.
Aujourd’hui, Monsieur VAGANAY et son équipe vous accueillent du lundi au samedi de 6h30 à 22h00 
et le dimanche matin de 8h00 à 12h00.

Téléphone : 02 33 83 05 06
Mail : contact@hotelducroissant61.com
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DIMINU’TIF
DELPHINE HEULIN COIFFEUSE DE BERD’HUIS

20 ans à vos côtés
Le 1er février Delphine Heulin a célébré ses 20 ans à la tête du salon de coiffure Diminu’tif dans 
notre commune. Elle exerce son métier avec passion et vous accueille dans la joie et la bonne 
humeur !

Cette passion, Delphine prend plaisir à la transmettre aux différentes apprenties passées par 
le salon pour parfaire leur formation. Elle est aujourd’hui accompagnée d’Oriane, sa neuvième 
apprentie, pour prendre soin de vos cheveux. Toujours soucieuse d’offrir à ses clients ( hommes, 
femmes et enfants) les meilleurs résultats.

Delphine suit régulièrement des formations pour être au fait des nouvelles techniques de coiffure 
et des tendances.

Son salon vous accueille du mardi au samedi :
Du mardi au jeudi de 9h à 12h et de 14h à 19h
Le vendredi de 8h30 à 12h et de 14h à 19h
Le samedi de 8h30 à 12h et de 14h à 17h

Tél: 02 33 83 02 09

Tout changement d’horaire exceptionnel ou congés sont signalés
via l’application panneau pocket.
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LE COMITE DES FETES

COURS DE GUITARE
Monsieur Yves BOYER propose des cours de guitare (acoustique, classique ou électrique à la 
mairie de Berd’huis) dans la salle du Conseil Municipal les mercredis après-midi et samedis matin. 
Les cours d’une demi-heure par semaine sont individuels pour une initiation ou perfectionnement 
à la musique et aux instruments.

Contact
Monsieur Yves BOYER au 06.32.52.72.68.

Toute l’équipe du Comité des Fêtes
se joint à moi pour vous adresser nos meilleurs voeux 
pour cette nouvelle année. Nous clôturons une belle 
année de festivités, nous avons eu grand plaisir à 
vous retrouver et tenons à vous remercier sincèrement 
pour votre participation et votre mobilisation lors de 
toutes les manifestations que nous avons pu mener. Nous 
avons la chance aussi de renforcer notre équipe avec l’arrivée de 
nouveaux membres que nous remercions chaleureusement. Lors de 
notre assemblée générale du 20 janvier 2023, le Comité des Fêtes a élu 
un nouveau président Laurent Poirier.
Le Bureau se décompose de la façon suivante :
Président : Laurent Poirier
Vice Présidente : Liliane Hamelin
Secrétaire : Annie Lemeunier
Secrétaire adjointe : Melinda Corbin
Trésorière : Jocelyne Tournay
Trésorière adjointe : Patricia Franchet.
Voici les dates à retenir pour le 1er semestre 2023 :

 • Participation au Salon du livre : Dimanche 2 Avril
 • Samedi 10 et Dimanche 11 Juin : Fête Communale.

Nous rappelons que nous avons toujours plaisir à nous retrouver dans 
la convivialité. N’hésitez pas à nous rencontrer lors des évènements. Enfin 
nous formulons unanimement le voeu de partager de beaux moments festifs 
avec vous en 2023.

Le Président
Laurent Poirier

TOUS ENSEMBLE NOUS 
VOUS PROMETTONS 
UNE BONNE ANNÉE 
2023 RICHE EN 
MANIFESTATIONS.
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69 adhérents en 2022. Nous avons une profonde pensée pour les personnes qui nous 
ont quittés durant cette année. Nous avons à coeur, avec les nouveaux membres du bureau, de 
maintenir le club de Berd’huis. Nous continuons à nous réunir les 1er et 3e jeudis pour les jeux de 
cartes et jeux de société (Scrabble, Rummikub, etc…) et le 4 e jeudi pour le tarot.
La marche et le vélo ont lieu le lundi 2 fois par mois (à définir). Notre repas de Noël était réussi. 
Bienvenue aux nouveaux adhérents. Merci à la mairie pour son soutien et la mise à disposition des 
salles. Merci également aux bénévoles qui contribuent à la bonne marche du club.

La présidente, Nicole Guoin

CLUB DES 60 ANS ET PLUS

L’année dernière, la troupe
L’Estrade a beaucoup fait rire ses spectateurs avec
la pièce «Vive les mariées», une pièce comique où plusieurs
thèmes tels que la religion et l’homosexualité ont été abordés avec humour, mais toujours dans le 
respect. Cette année nous changeons de thème avec une pièce inédite intitulée «La campagne». 
Les deux thèmes principaux sont la famille (un des sujets fétiches de la troupe) et la politique 
! Mais n’ayez pas peur, encore une fois c’est l’occasion de venir passer un bon moment. La 
troupe vous fera comme toujours partager sa bonne humeur. Ecrite par la présidente et mise en 
scène par la troupe, cette pièce très actuelle vous fera rire pendant près d’une heure trente! Les 
représentations ont eu lieu à la salle des fêtes de Berd’Huis les 24 et 25 février et le 26 février. 
Représentations à la Chapelle-Souëf le 12 mars, à St Cosme en vairais le 19 mars et à Nocé le 
25 mars.

L’ESTRADE REMONTE
SUR SCÈNE

Les activités du Foyer Rural ont repris le 12 septembre dernier. Toutes 
n’ont pas été renouvelées notamment les cours de Body Tae et Taekwondo, dispensés par Philippe 
Catel, qui a souhaité arrêter ses cours cette année sur Berd’huis. D’autres activités ont vu le jour 
comme la Gym Tonique de Gaby, le Fitness Stepp de Marie-Anne et la Couture/Patchwork de Liliane 
et Denise. Le total des effectifs de cette année s’élève à 171 adhérents se décomposant 
de la façon suivante : Chant : 6 personnes - Couture/Patchwork : 7 personnes - Fitness/
Stepp : 12 personnes - Salsa Adultes : 27 personnes - Gym Tonique de Gaby : 7 personnes 
- Danse en ligne : 20 personnes - Yoga : 60 personnes - Marche Nordique : 30 personnes 
- Salsa enfant : 2 personnes
Le bureau du Foyer Rural s’est réuni dernièrement et a décidé d’arrêter le cours de Salsa Enfant du 
fait du manque de participants au 31 décembre 2022.
Cette année, nous avons eu la chance de recruter un nouveau professeur de chant : Léa Cressent, 
finaliste du Jeu « N’oubliez pas les paroles » qui donne ses cours dans la salle au dessus de la 
Bibliothèque un mercredi tous les quinze jours.
Un grand merci à tous les professeurs pour le travail fourni et merci à tous les adhérents qui nous 
ont fait confiance.

FOYER RURAL DE BERD’HUIS
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En avril 2022, Berd’huis Arts &Culture vous accueillait au 12° Salon du Livre, et dans 
le précédent numéro du Journal de Berd’huis, nous suggérions que d’autres manifestations étaient 
possibles. Le dimanche 10 juillet 2022 à 15h, l’ensemble instrumental Musikaa dirigé par Pierre 
Ledru était là pour enchanter le village de Berd’huis avec un concert mêlant musique classique et 
musiques de films. Pour l’occasion, Musikaa s’est associé avec Philippe Husser l’un des meilleurs 
flûtistes de pande France. L’église de Berd’huis a accueilli l’orchestre composé d’une vingtaine de 
musiciens et pas moins de 130 spectateurs qui ont applaudi avec vigueur chacun des morceaux 
du répertoire de Musikaa. Amateurs de musique classique et novices ont pris plaisir à écouter 
le Palladio de Jenkins, le concerto pour hautbois de Marcello, l’adagio d’Albinoni ou encore Un 
américain à Paris de Gershwin, … Ces airs classiques ont été entremêlés de musiques de films qui 
ont ravi les oreilles des plus anciens et des plus jeunes auditeurs : le Roi Lion, le Professionnel, 
West Side Story, le grand blond avec une chaussure noire,… Ce concert d’une heure et demie 
est une nouvelle illustration des engagements de l’ensemble Musikaa : implanter la musique 
symphonique en milieu rural, la promouvoir auprès du jeune public, valoriser et moderniser le 
patrimoine musical. Pierre Luypaert, président de l’association Berd’huis Arts & Culture, s’est réjoui 
de la qualité du concert et de l’enthousiasme du public. Il tient à adresser ses remerciements à la 
municipalité de Berd’huis qui a soutenu l’événement, à la paroisse Sainte-Madeleine qui a prêté 
l’église pour L’occasion, et au chef d’orchestre Pierre Ledru qui a accepté de jouer son nouveau 
spectacle en avant-première à Berd’huis. Avec Pierre Ledru et Musikaa, Rendez-vous en 2023 ?
 
Pour 2023, un autre projet est déjà sur les rails.  Le 13° Salon du Livre de Berd’huis aura lieu 
le dimanche 02 avril à la salle des fêtes.  Environ trente-cinq auteurs seront invités et 
pésenteront des romans, des polars, des livres jeunesse, des livres de photographIes paysagères ou 
animalières. Un libraire proposera des BD, des mangas, des livres de jardinage, loisirs et cuisine… 
Nous envisageons aussi deux ou trois courtes conférences données par des auteurs présents (par 
exemple sur l’artiste peintre Rosa Bonheur). Les Bénévoles de la Bibliothèque de Berd’huis vous 
présenteront leurs activités et vous inviteront à les rejoindre.

ART ET CULTURE
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ACTIVITÉS (en dehors des permanences)
• ACCUEIL DE 2 CLASSES tous les vendredis matins pendant environ ¾ d’heure chacune. Chaque 
élève choisit un livre qu’il emmène dans sa classe. Le reste du temps est consacré à l’animation : 
raconte-tapis pour les Maternelles et les C.P et kamishibaïs pour les plus grands (histoire racontée 
sur des planches illustrées à l’aide d’un castelet (petit théâtre japonais). Ces moments passés 
avec les classes réjouissent les bénévoles qui apprécient énormément ces échanges avec les 
enfants. Et les enfants sont ravis de venir à la bibliothèque !...
• HEURE DU CONTE
Depuis 1 an maintenant, notre conteuse Frédérique Prieur nous enchante avec ses belles histoires. 
Chaque séance ayant un thème, nous avons suivi les aventures en Amérique du Sud, avec Nos 
amis les bêtes, de l’écologie, d’Halloween et Noël bien sûr à l’occasion du marché de Noël.
Nous envisageons une nouvelle séance pendant les vacances de février. Les spectacles ont lieu 
dans la salle des associations et attirent un nombreux public d’enfants mais aussi d’adultes qui 
apprécient ces moments de divertissement.
• BEBES LECTEURS
Le « Pôle petite enfance » de la CDC Coeur du Perche installé à Berd’huis a proposé à la bibliothèque 
qu’elle vienne faire une animation dans leur local, derrière la mairie, pour les touts petits à l’aide 
de raconte-tapis et albums adaptés pour les moins de 3 ans. Donc, à partir du mardi 17 janvier, les 
bénévoles iront toutes les 5 semaines environ « distraire » les petits enfants et les personnes qui 
les accompagnent.

Chers lecteurs, si vous disposez d’un peu de temps, si vous aimez
le contact avec les adultes et les enfants, la lecture, ou désirez
participer aux activités que propose la bibliothèque, alors venez
nous rejoindre.   

BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE

Horaires d’ouverture de la bibliothèque :
Mardi : 16 h à 18 h / Mercredi : 14 h30 à 16 h30
Vendredi  : 16 h à 18 h / Samedi : 14 h30 à 16 h30
Voici nos coordonnées : Tél. 07 56 06 15 33 aux heures d’ouverture
Vous pouvez également nous contacter par mail
biblio.berdhuis@wanadoo.fr

L’équipe de bénévoles : Odile, Catherine, Jeannine, Annie et Claudine.

BERD’HUIS
Les activités de la bibliothèque ont repris normalement en 2022. Finies les contraintes dues au 
COVID. Pourvu que cela dure !... Comme chaque année, grâce à la subvention de la commune, 
(2€ par habitant) nous avons pu enrichir notre fonds propre par l’acquisition de nouveautés 
pour adultes et enfants (romans, documentaires, BD et albums…).
Pour la première fois en 2022, nous avons profité du Salon du livre pour faire une grande 
braderie. Régulièrement, les bibliothèques doivent « désherber » (enlever des documents 
anciens pour faire place aux nouveautés). Ces livres ainsi retirés des collections peuvent être 
proposés à la vente aux particuliers. C’est ainsi que le 3 avril 2022, la bibliothèque a vendu une 
partie de ces livres retirés des étagères au prix de 1€ et 2€. Nous réitèrerons cette offre au 
prochain Salon du livre de Berd’huis le 2 avril prochain.
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L’A.P.E DE L’ÉCOLE DE BERD’HUIS
Depuis 2020, nous avons pas eu l’occasion de faire énormément de manifestation.
Cette année, avec les membres de L’association des parents d’élèves de Berd Huis, nous avons décidé 
de mettre en place plusieurs manifestations : Sera faite au printemps, la bourse aux vêtements, 
nous sommes à l’étude pour faire un loto poulet, et encore plein d’autres choses… Mais comme 
vous le savez, nous manquons cruellement de main-d’oeuvre. Étant toutes et tous en activité, 
nous avons des difficultés à pouvoir ponctuellement avoir des parents de disponible. Nous 
prensons notamment au marché de Noël, la vente de sapin qui malheureusement en 2022 a été 
annulée par manque de bras, mais également la kermesse de juin organisée par l’école. Au vu du 
nombre d’associations sur la commune, nous avons décidé, dans le futur, une réunion afin que 
l’on puisse tous donner les dates de nos manifestations, mais également pouvoir s’entraider entre 
association. Si toutefois vous faites partie des parents d’élèves de l’école de Berd’huis, que vous 
avez quelques quelques heures à donner pour nous aider au montage des barnums, à la tenue des 
stands, à l’emballage des cadeaux pour les enfants, n’hésitez pas!
Nous avons fait passer un mot dans les cahiers en début d’année afin de récupérer un maximum de 
coordonnées des parents pour que ceux-ci puissent, avoir les comptes-rendus des réunions, ou la 
possibilité de nous aider en donnant un peu de leur temps.
Les membres de l’association et moi-même tenons à vous souhaiter une belle année 2023.

Présidente de l’APE
Laetitia Amiard

GYMNASTIQUE VOLONTAIRE
Association créée en 1978. Au fil des années, la qualité des cours a évolué en fonction 
des nouvelles normes ainsi que des performances conseillées par JEUNESSE ET SPORT. Nous nous 
retrouvons tous les mercredis soirs à 18h45 à la salle des fêtes de Berd’huis pour une heure de 
cours de FITNESS et REMISE EN FORME avec Martine notre dynamique coach diplômée. Différentes 
techniques sont travaillées pour améliorer notre condition physique, cardiaque, musculaire et 
souplesse.
Les cours sont ouverts à tous.
Pour votre bien être, n’hésitez pas à venir nous rejoindre dans une ambiance sympathique.
(cotisation annuelle de 10 euros)
jmbacle@gmail.com

Président
 Jean Marie Bacle

LA BOULE BERD’HUISIENNE
La Boule Berd’huisienne organise pour la saison 10 concours :
3 concours en doublettes formées et 7 concours à la mêlée, dont 1 réservé aux adhérents
le 17 juin 2023 suivi d’un repas. L’association compte 60 adhérents.
Le bureau se compose comme suit :
 Président : Mr Pascal BOUCHER
 Vice-Président : Mr Noël CHARLES
 Secrétaire : Mr Francis DUBOIS
 Trésorière : Mme Lucette DUBOIS
 Trésorier-Adjoint : Mr Jean-Marie CHARLES

Pour contacter l’association : uniquement 
l’après-midi, Mr Pascal BOUCHER

06 76 52 67 97 
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« Une belle saison 2022 »
Le sport est dépassement de soi. Le sport est école de vie.

« Le président et les membres du bureau vous présentent leurs meilleurs voeux pour une 
année 2023 solidaire et sportive »
Fort de ses 208 licenciés , L’AS Berd’huis football tenait à remercier les membres du bureau, les 
dirigeants , les licenciés, les arbitres, les éducateurs , les partenaires , les sponsors, les supporters, 
les bénévoles , la CDC Coeur du Perche et la commune de Berd’huis qui nous soutiennent et font 
vivre notre club tout au long de la saison. Grâce à votre énergie, l’AS Berd’huis football a réalisé 
une très belle saison 2021-2022 dans toutes les catégories mais également à réaliser de très belles 
manifestations.

Émotions et Football
Eh oui ! une belle saison car L’AS Berd’huis a pu célébrer le retour de son équipe fanion en 
championnat régional en terminant premier en 1er division avec la participation de nombreux 
supporters maquillés au couleur du club et les enfants de l’école de football, mais celle-ci a pu 
participer pour la première fois en se qualifiant pour la finale de la Coupe de l’Orne en s’inclinant 
3-2 contre la Ferté Macé. Bravo !!! Pour le maintien de l’équipe réserve en 2ème division et de la 
troisième équipe en 4ème division.
Félicitations à toutes nos équipes jeunes qui ont fait honneur aux couleurs du club dans leurs 
catégories respectives ; Nous avons pu assister à de très bons matchs de nos jeunes et de nos 
jeunes filles les week ends ; Nos U13 ont participé au Challenge départemental.

Que de belles manifestations !!!
Son repas dansant annuel où de nombreux convives ont pu passer une agréable et formidable 
soirée. Les stages organisaient par Matthieu Dupuy avec différentes animations : Bille de Clown, 
Papea, …... Mais l’AS Berd’huis football c’est également son tournoi « Challenge Pascal Legros », 
le 25 Juin en accueillant une trentaine d’équipes de jeunes avec de très belles équipes venues 
de Caen et de Nantes. C’est aussi la très belle journée festive du club avec diverses animations 
autour d’un barbecue (bubble foot, foot golf,….). Son tournoi pétanque avec 50 doublettes le 02 
Juillet et son traditionnel LOTO en novembre

Le Club
Les équipes
- U6-U7 : 2 équipes
- U8-U9 : 1 équipe
- U10-U11 : 3 équipes
- U11 Féminines : 1 équipe
- U13 : 1 équipe
- U15 : 1 équipe (district)
- U16 Féminines : 1 équipe
- Catégorie séniors : 3 équipes (R3-D2-D4)

L’AS BERD’HUIS FOOTBALL
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L’AS Berd’huis propose du baby-foot tous les 15 jours à partir de 4 à 5 ans.
Également Le « foot en marchant » le dimanche matin ouvert à tous à partir de 10h30; n’hésitez 
pas , il faut essayer.

Bureau
 Président : Pierre-Yves Lefebvre
 Vice-Présidents : Samuel Bellon et Fabien Riet
 Secrétaire / Vice-secrétaire : Etienne Murs / Matthieu Dupuy
 Trésorière/ Vice trésorière : Nadège Gonsard / Karine Lana
 Ses Membres : Vianney Chanteloup, Christophe Lorin, Arnault Guegan, Mickael Monin,   
 Cyrille Corlet, François Reynier, Guillaume Marchand et Fabien Bielhic

Manifestations à retenir
 • Stage football du 24 au 28 Avril 2023
 • Tournoi Challenge Pascal Legros le 24 Juin 2023
 • La journée Festive du club le 25 Juin 2023- Animations : Bubble foot , Golf foot ,
 • Loto le 11 Novembre 2023

Vous retrouvez toutes l’actualité de l’ASBerd’huis Football sur la page Facebook et sur Instagram

  
                           Asberdhuisfootball  as_berdhuis

Pour tous renseignements :
Pierre-Yves Lefebvre – Président : 06 03 71 44 25
Matthieu Dupuy – Responsable École du foot : 06 99 03 56 99

          

SAMEDI ! DIMANCHE !
Y A FOOT AU STADE, ON Y VA,
ON VA ENCOURAGER NOS BLEUS !!!
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Depuis la création des Communautés De Communes (CDC)
et, plus récemment leur fusion, la part importante des budgets consacrés aux écoles et la jeunesse
petite enfance, en investissement et fonctionnement permet aux habitants du territoire de 
disposer d’équipements de qualité et de multiples services.

160 enfants fréquentent l’école de Berd’huis, elle regroupe les enfants des communes de Dancé, 
St Pierre-la-Bruyère et Berd’huis. Un service de car scolaire et de garderie est proposé en lien 
avec les horaires de travail des familles au même titre qu’une cantine scolaire proposant des 
menus cuisinés sur place avec un approvisionnement local.

Les équipes stables et expérimentées sont un atout complémentaire à la modernité des 
équipements ; Il y a quelques années, le 12 avril 2018 TF1 et le 13h00 de Jean Pierre Pernaud avec 
comme invité le Président de la République ont promu Berd’huis et son école, un moment historique
exceptionnel et une bien belle promotion de la ruralité !

L’école par son équipe enseignante se veut ouverte à l’accueil des familles dans l’enceinte de 
l’établissement pour être au contact des parents, échanger et apprécier les équipements. Des 
travaux pédagogiques sont réalisés au fil de l’année en lien notamment avec le Parc Naturel, 
l’Ecomusée, ainsi que des auteurs ou artistes. Les parents sont régulièrement invités à se porter 
comme accompagnateurs lors des sorties et voyages. Des classes découverte sont régulièrement 
proposées aux enfants.

En complément des activités scolaires, le centre d’accueil de loisirs établit périodiquement ses 
programmes d’activités et sorties pour les mercredis et les vacances permettant une prise en 
charge par les équipes d’animateurs en lien avec les horaires de travail des parents. Les tarifs 
proposés sont publiés en fonction du quotient familial et la communauté de communes assume 
à une prise charge financière très significative des coûts réels en partenariat avec les aides 
publiques.

Parallèlement et plus récemment, une activité Ados se met en place afin d’étendre une offre aux 
plus grands sur notre territoire communautaire.

Le Relais Petite Enfance propose ses activités de rencontres et d’accueils réguliers, une animatrice 
est dédiée et à l’écoute des demandes.

Pour tous renseignements et vous guider dans vos démarches, 
l’Ecole, la Mairie de Berd’huis sont à votre disposition ou
directement la CDC Cœur du Perche.

FREQUENTER L’ECOLE DE BERD’HUIS
ET SES SERVICES ASSOCIES
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LE RELAIS PETITE ENFANCE
est un service gratuit qui vous accueille sur
l’ensemble du territoire Coeur du Perche

LES MATINÉES D’ÉVEIL
Des ateliers organisés dans un espace aménagé où l’enfant découvrira de nouvelles activités, en 
respectant son rythme et ses besoins, sous le regard sécurisant de son assistant.e maternel.le.

POUR LES PARENTS :
Une information de niveau premier sur les différents modes de garde

POUR LES ASSISTANT.E.S MATERNEL.LE.S : 
Un espace de rencontres et d’échanges sur les pratiques professionnelles.
Un lieu de veille professionnelle.

POUR LES ENFANTS
Un lieu de socialisation et de découverte
Un espace de jeux, de plaisir, de rencontres et d’éveil.

À Berd’huis, au Pôle Petite
Enfance Jeunesse (accès par la
résidence des jardins)
le mardi matin de 9h30 à 11h30

À Sablons-sur-Huisne
(Condé-sur-Huisne), 
multi accueil le jeudi
de 9h30 à 11h30

En alternance, une fois tous les 15 jours,
à Bretoncelles ou à la
ludothèque de Rémalard-en-
Perche (Bellou-sur-Huisne)
le vendredi de 9h30 à 11h30

Relais Petite Enfance
Julie POTICO
07 81 80 32 39
petite.enfance@coeurduperche.fr
www.coeurduperche.com

Un lieu d’échanges
et de renseignements



22 route de Bellême 61340 Berd’huis - Tél: 02 33 85 23 60
Mail. mairie@berdhuis.com - www.mairie-berdhuis.fr

Mairie : 
Mardi : 10h30 à 12h00 / 14h00 à 17h30
Mercredi : 10h à 12h00
Jeudi : 14h00 à 17h30
Vendredi : 14h00 à 17h30

LA BOULE BERD’HUISIENNE
A la mêlée (début des jeux 14h30 précises)

• Samedi 25 Mars

• Dimanche 9 Avril

• Dimanche 4 Juin

• Samedi 17 Juin (réservée aux adhérents, début 14h00 - repas le soir)

• Dimanche 9 Juillet

• Dimanche 27 Août

• Dimanche 1er Octobre (début des jeux 14h30 précises)

Doublettes formées (début des jeux 14h30 précises)

• Samedi 13 Mai

• Dimanche 28 Mai

• Samedi 29 Juillet

AS BERD’HUIS
• Stage football du 24 au 28 Avril

• Tournoi Challenge Pascal Legros le 24 Juin 2023 

• 25 Juin : LA JOURNÉE FESTIVE DU CLUB

• 11 Novembre :  LOTO

ART ET CULTURE
• Dimanche 2 Avril : SALON DU LIVRE

COMITÉ DES FÊTES
• Dimanche 2 Avril : PARTICIPATION AU SALON DU LIVRE

• Samedi 10 et Dimanche 11 Juin : FÊTE COMMUNALE

• Dimanche 10 Septembre : CONCOURS DE BELOTE

• Samedi 21 Octobre : LOTO

• Dimanche 26 Novembre : BOURSE AUX JOUETS

• Samedi 9 et Dimanche 10 Décembre : MARCHÉ DE NOËL

AGENDA MANIFESTATIONS 2023


